
NICOM
Rue des Beusses 17
5360 Hamois
Belgique
TVA: BE0688482046

Facture FAC/2024/0018

Date de la facture :
28/11/2024

Date d'échéance :
28/12/2024

Référence :
1893

Description Quantité Prix unitaire Taxes Montant

Roll up Pro

Nombre de versions: 1
Quantité d'exemplaires par version: 1
Petite dimension (en mm): 850
Grande dimension (en mm): 2000
Structure: Avec
Impression: Quadri
Vérification du fichier: Automatique gratuite
Délai de production: J+2

1,000 129,20 TVA 21% 129,20 €

Montant HT 129,20 €

TVA 21% 27,13 €

Total 156,33 €

Veuillez utiliser la référence suivante pour votre paiement : FAC/2024/0018
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CONDITIONS 
GÉNÉRALES 
DE VENTE  
ET GARANTIE

1. PRÉAMBULE

Les conditions générales ci-après reprises sont ap-
plicables à tous les contrats de vente conclus �en-
tre l’acheteur et le vendeur, en ce compris toutes 
prestations de services accessoires. Aucune déro-
gation aux conditions générales de vente ne sera 
admise sans confirmation écrite du vendeur tandis 
que les présentes excluent, à défaut d’acceptation 
écrite du vendeur, toutes les conditions générales 
et particulières d’achat de l’acheteur.
Les offres s’entendent sous réserve de nos disponi-
bilités tandis qu’aucune commande ne sera censée 
acceptée que moyennant accord écrit du vendeur 
ou par la livraison effective des produits. L’acheteur 
reconnait avoir reçu un exemplaire des présentes 
conditions générales de vente �lors de la conclusion 
du contrat.

2. DÉLAIS

Les délais de livraison, dimension et poids spéci-
fiés dans l’offre ne sont donnés qu’à titre purement 
indicatif. Les délais de réalisation, pouvant être in-
fluencés par le fait de tiers, cas fortuit ou force ma-
jeure, �sont approximatifs et donnés à titre indicatif.
Les retards éventuels de la livraison ne donneront 
jamais lieu à dommages et intérêts dans le chef �du 
vendeur, sauf stipulation contraire expresse.

3. LIVRAISON

Les marchandises et produits sont censés délivrés 
au moment où ils sont mis à la disposition �de 
l’acheteur ou, en cas d’exposition au moment où 
ils quittent les établissements du vendeur. En 
conséquence, l’acheteur supporte le transport et 
les risques afférents aux produits dès leur prise �de 
possession et, à défaut, dès que ceux-ci sont mis à 
sa disposition.
Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif 
et l’entreposage des produits s’effectuera aux ris-
ques et frais de l’acheteur.
Aucun retard de livraison ne pourra donner lieu à la 
résiliation du contrat de vente ou au paiement �de 
dommages et intérêts à charge du vendeur, cette 
clause ne s’appliquant pas à un acheteur agissant 
�à des fins non professionnelles.
En outre, le vendeur a le droit de refuser de vendre 
ses produits en fonction de la disponibilité �de la 
suffisance de ses stocks, ou pour tous autres motifs 
légitimes, et conserve le droit d’effectuer �des livrai-
sons partielles.

4. PRIX ET PAIEMENT

Sauf stipulation contraire nos prix s’entendent hors 
TVA. Le prix de vente est le prix indiqué sur nos tar-
ifs en vigueur au jour de la conclusion de la vente 
�ou de la passation de la commande.
Sauf dérogation expresse, un acompte de 30 % de 
la valeur de toute commande est exigé �lors de sa 
passation.
En vue du paiement des produits vendus, le ven-
deur se réserve le droit d’exiger la constitution, �à 
son choix, de garanties complémentaires, tels que 
notamment, le paiement par traites, �la remise d’un 
chèque certifié ou la constitution d’une garantie 
bancaire.
Toutes nos factures sont payables au comptant, 
nettes d’escompte, en nos établissements, �le jour 
de la délivrance, sauf stipulation expresse contrai-
re. Les taxes sont toujours à charge du client. En 
cas de non paiement à l’échéance, le vendeur se ré-

serve le droit de considérer la vente comme résol-
ue de plein droit tandis que les acomptes pourront 
être conservés au titre de dommages et intérêts.
En tout état de cause, en cas de non paiement de 
toutes factures à l’échéance, l’acheteur sera redev-
able au vendeur,de plein droit et sans mise en de-
meure préalable, des intérêts d’un montant égal �au 
taux suivant: 
• �10 % si l’acheteur n’agit pas à des fins professionnelles;
• �le taux mentionné à l’article 5 de la loi du 2 août 

02 concernant la lutte contre le retard de paie-
ment �dans les transactions commerciales;

Par ailleurs, toute facture impayée à la date 
d’échéance entrainera la débition, de plein droit et 
sans mise en demeure préalable, d’une indemnité 
forfaitaire égale à 15 % de la somme en principal 
intérêts �et frais avec un montant minimum de 75 €.
En cas de recouvrement judiciaire de toute facture, 
l’acheteur sera, en outre, redevable des frais rai-
sonnables de recouvrement tels les frais d’avocat 
et les frais internes de gestion qui dépasseraient �le 
montant de cette indemnité forfaitaire ;
En cas de non respect par l’acheteur d’une seule 
échéance de paiement, et ce, pour quelques motifs 
�que ce soit, l’ensemble des règlements ultérieurs 
s’effectuera lors de la passation de la commande.
En outre, le vendeur se réserve, dans ce cas, de 
suspendre l’exécution des autres commandes en 
cours jusqu’au complet règlement des montants 
dus ou encore celui d’exiger de l’acheteur des ga-
ranties �que le vendeur jugera convenable en vue de 
la bonne exécution des engagements pris.
Le refus d’y satisfaire donne droit au vendeur d’an-
nuler tout ou partie du marché.

5. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les produits livrés ou placés restent la propriété du 
vendeur jusqu’au complet paiement du prix, �en ce com-
pris les intérêts de retard et indemnités éventuelles.
L’acheteur ne peut donc ni les revendre ni les donner 
en gage, sans l’accord préalable et écrit du vendeur.
L’acheteur s’engage à avertir le vendeur de toute 
saisie pratiquée par un tiers sur les produits vendus 
�dont le prix n’est pas intégralement payé.

6. GARANTIE

• �Acheteur agissant à des fins professionnelles
Toute dénonciation d’un vice apparent ou d’un 
défaut de conformité affectant les produits livrés 
�doit être notifiée au vendeur dans les 7 jours de la 
livraison des produits.La réception des produits 
par l’acheteur ou ses préposés a pour effet de 
couvrir tout vice apparent �qui pouvait être con-
staté au moment de la livraison.
Toute dénonciation d’un vice caché des produits 
devra être notifiée au vendeur dans les 15 jours 
de la découverte de ces vices par l’acheteur ou à 
partir du moment où il aurait pu raisonnablement 
les découvrir.
Aucun produit ne peut être renvoyé au vendeur 
sans accord préalable et écrit de sa part.
En outre, la responsabilité du vendeur est exclue 
en cas de dommage causé conjointement par 
un défaut des produits livrés et par la faute de 
la victime ou d’une personne dont la victime est 
responsable.
La garantie expire après cette période d’un an.

• �Acheteur agissant à des fins non professionnelles
L’acheteur a des droits légaux au titre de la loi du 
1er septembre 2004 régissant la vente de biens 
�de consommation, lesquels ne sont pas affectés 
par la présente garantie. Le présent article vaut 
garantie au sens de l’article 1649 quater § 3 du 
Code Civil.

7. �RÉSILIATION ET INEXÉCUTION 
CONTRACTUELLE DU VENDEUR

En cas de résiliation unilatérale de toute vente par 
l’acheteur, celui-ci est redevable au vendeur, �au ti-
tre d’indemnité de dédit, d’une somme égale à 30 % 
de la valeur hors TVA du prix de vente.

Chaque partie aura le droit, après une mise en 
demeure restée infructueuse pendant 15 jours, 
de mettre fin de plein droit à la convention dans 
l’éventualité où l’autre partie resterait en défaut 
d’exécuter �tout ou partie de ses obligations et ce, 
sans préjudice de la faculté de résolution prévue à 
l’article 6.
Sauf cas de force majeure et sans préjudice de l’al-
inéa précédent, dans l’éventualité où le vendeur 
resterait en défaut d’exécuter toute obligation 
de la convention causant préjudice à un acheteur 
agissant à des fins non professionnelles, le ven-
deur sera, après réception d’une mise en demeure 
à laquelle il n’a pas donné suite pendant 15 jours, 
redevable à l’acheteur d’une indemnité égale à 10 % 
du montant �de la valeur hors TVA de la commande.

8. FORCE MAJEURE

La survenance de tous évènements, tels que no-
tamment, toutes interruptions de production, de 
transport ou de livraison, grèves, lock-out, embar-
go, guerre, attentats terroristes ou conséquences 
d’attentat, insuffisance de matière première, in-
tempérie, et plus généralement tout évènement de 
nature similaire affectant les parties ou leurs four-
nisseurs et retardant ou rendant impossible l’exé-
cution �de leurs obligations respectives, suspendent 
l’exécution de leurs obligations respectives.
La partie qui évoque un tel évènement notifiera à 
l’autre partie dans les plus brefs délais la preuve 
�de sa survenance. L’exécution de ses obligations 
sera suspendue jusqu’à la notification de la fin de 
l’évènement, �étant entendu qu’aucune partie ne 
pourra réclamer une quelconque indemnité à l’au-
tre partie.
Les parties mettront tout en œuvre afin de réduire 
les difficultés ou dommages causés.
Si la force majeure dure plus de 60 jours, les parties 
mettront tout en oeuvre pour renégocier l’exécu-
tion ultérieure du contrat de vente. A défaut d’ac-
cord, chaque partie aura le droit d’y mettre fin par 
notification adressée à l’autre partie.

9. NULLITÉ D’UNE CLAUSE

La nullité ou l’inapplicabilité de l’une des clauses 
des présentes conditions générales ne peut affect-
er �la validité ou l’applicabilité des autres clauses.
Le cas échéant, les parties s’engagent à remplacer 
la clause nulle ou inapplicable pour une clause val-
able qui est la plus proche d’un point économique 
de la clause nulle ou inapplicable.

10. �DROIT APPLICABLE  
ET COMPÉTENCE

Les ventes et opérations commerciales menées par 
le vendeur sont exclusivement soumises à la loi 
belge et aux usages commerciaux de la place de 
Ciney, même en cas d’appel en garantie.
Tout litige, relatif à la formation, l’exécution, 
l’interprétation de ces conditions générales 
de vente �et ainsi qu’à toutes conventions aux-
quelles elles s’appliquent et qui ne peuvent  
être résolues à l’amiable, est soumis à la compétence  
exclusive des juridictions de l’arrondissement de 
Dinant.
Il ne sera pas dérogé à cette clause attributive de 
compétence même en cas de pluralité de défen-
deurs, de connexité, de demande incidente ou 
d’appel en garantie, ni en cas d’acceptation de 
règlement, �de traites ou de tous autres modes de 
paiement qui, de convention expresse, n’opèrent 
pas novation, �ni en cas d’envoi franco.


